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Procès-verbal 
Assemblée générale ordinaire du Club Athlétique Fribourg du 06 mai 2022 

 
Date : Vendredi 06 mai 2022, 19h00 
Lieu : Restaurant du Jura, Fribourg 
Pièces jointes : - PowerPoint présenté lors de l’assemblée [Présentation] 
 - Message de la section hommes-santé [Message] 
 - Rapport des vérificateurs [Rapport vérificateurs] 

Ordre du jour 
1. Ouverture de l’assemblée et nomination des scrutateurs 
2. Approbation du Procès-verbal de l’AG du 11 juin 2021 
3. Rapports : - du Président 

- du Directeur technique et des Responsables de section  
- du Président de la section hommes-santé 

4. Présentations des comptes 2021 
5. Rapport des Vérificateurs des comptes 
6. Nomination des Vérificateurs des comptes pour 2022 
7. Fixation des cotisations 
8. Budget 2022 
9. Présentation des activités 2022, buts et objectifs 
10. Elections / démissions au sein du Comité directeur 
11. Election des membres d’honneur 
12. Prix spéciaux 
13. Propositions des membres 
14. Divers 
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1. Ouverture de l’assemblée et nomination des scrutateurs 

Le Président ouvre à 19h00 la 88ème Assemblée générale ordinaire du Club Athlétique 
Fribourg et adresse ses salutations aux 53 personnes présentes. 
Sont excusés : [Présentation]. 
Sont nommés scrutateurs, par acclamation : Nicolas AUFFRET et Nicolas LEVRAT. 
Avant de poursuivre le traitement de l’ordre du jour, le Président propose d’observer une 
minute de silence pour les membres et les amis du club qui nous ont quittés durant cette 
année écoulée. 

2. Approbation du Procès-verbal de l’AG du 11 juin 2021 

Le Procès-verbal de l’Assemblée générale du 11 juin 2021 a été publié sur le site du Club 
Athlétique Fribourg. Il était disponible en plus en version papier sur place, et pouvait être 
consulté 45 min. avant le début de l’Assemblée générale. 
Le Procès-verbal est approuvé à l’unanimité par l’assemblée. 

3. Rapports 

Rapport du Président 
Le Président accentue son rapport sur quatre aspects : 
n Activités : Le club avait été obligé d’annuler la plupart des activités en 2020 à cause de la 

pandémie COVID-19. En 2021, les activités pouvaient reprendre, mais dans un cadre 
restreint (p.ex. camp d’entraînement au Stade Saint-Léonard au lieu de Marina di 
Pietrasanta) 

n Membres et structures : Le club a actuellement 101 athlètes et 22 membres du staff. Le 
nombre de membres a ainsi diminué. Le club était désormais capable de renforcer le staff 

n Finances : Le club a reçu un montant de CHF 10’500.00 de la Fondation Site Sportif 
Saint-Léonard (SSSL) qui est dédié à la formation et le développement de la jeunesse 
sportive du CA Fribourg 

n Stade : La construction de la tribune est terminée. La réfection de la piste était reportée 
en novembre 2022. De cela, le club devra trouver une solution pour organiser les 
entraînements en 2023. 

Michael PAGE demande si l’accès au Stade Saint-Léonard est garanti pour 2022 et 2023. Le 
Président répond que le CA Fribourg a le droit d’utiliser le stade jusqu’au début des travaux 
en novembre 2022. A partir de ce moment jusqu’à la fin des travaux (probablement en 
septembres 2023), le club n’aura plus accès au stade. La Ville de Fribourg n’est 
malheureusement pas capable de mettre à disposition un terrain pour les entraînements. Le 
club est ainsi contraint de trouver une solution alternative. Le Comité directeur est confiant 
qu’une telle solution sera trouvée. 

Rapport du Directeur technique et des Responsables de section 
Le Directeur technique accentue son rapport sur trois aspects : 
n Situation sportive : Présentation des détails concernant les entraînements, les camps et 

les compétitions 
n Situation du staff technique : Mise sur pieds du groupe demi-fond, développement du 

multiple dans le groupe performance, remerciement pour les entraîneurs démissionnaires 
et présentation des nouveaux entraîneurs 
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Rapport du Président de la section hommes-santé 
Le Président (du Club Athlétique Fribourg) informe l’assemblée que le Président de la 
section hommes-santé ne peut pas participer à cette assemblée. Il s’est excusé.  
Il a rédigé un rapport qui est lu par le Président (du Club Athlétique Fribourg) : 
“Lors de l'AG de la section hommes-santé concernant l'exercice 2019/2020, M. Charles 
Jonin ayant démissionné de sa fonction de président, c'est Marc Lanthemann qui a pris sa 
succession.  
Lors de cet exercice, perturbé par COVID, la section a tout de même pu avoir une activité 
proche de la normalité. 
Mais l'effectif des membres de la section a tendance à se restreindre, ce qui se reflète sur le 
taux de fréquentation aux séances. Cela étant, la section a mené une réflexion auprès de 
ses membres pour savoir si la section ne devrait pas envisager sa dissolution ou si les 
membres souhaitent que l'on poursuive les activités. La majorité d'entre eux veulent 
poursuivre les activités et s'engagent à contribuer au maintien de la section. Dans ce 
contexte, il a été également décidé d'ouvrir la section à la participation de groupes de 
femmes. L’"Alter Ego" féminin de la section hommes-santé, la section Gym Dames du CAF 
s'étant dissoute il y a quelque temps, les membres de la section hommes-santé seraient 
heureux d'accueillir quelques athlètes sénior(e)s désirant garder la forme.” 
Le Président (du Club Athlétique Fribourg) félicite le nouveau Président de la section 
hommes-santé pour sa nomination. Il lit ensuite un message (rédigé par le Président de la 
section hommes-santé) qui s’adresse directement aux personnes intéressées de devenir 
membre de cette section. Pour les détails voir [Message]. Le message sera envoyé à tous 
les membres du club à la suite de l’Assemblée générale. 

4. Présentations des comptes 2021 

Les comptes 2021 sont présentés de manière détaillée par la Responsable financière. Pour 
les détails voir [Présentation]. 

5. Rapport des vérificateurs des comptes 

Le 2ème vérificateur Eric Descloux présente le rapport des vérificateurs des comptes. Le 
rapport propose à l’assemblée d’approuver les comptes tels que présentés. 
Pour les détails voir [Rapport vérificateurs]. 
Le Président demande à l’assemblée de donner décharge au Comité directeur sur la base  
n des rapports du Président, du Directeur technique et du Président de la section hommes-

santé, 
n des comptes 2021 présentés, et 
n du rapport des vérificateurs des comptes pour 2021. 
L’assemblée approuve cette demande à l’unanimité, et donne ainsi décharge au Comité 
directeur. 

6. Nomination des vérificateurs des comptes pour 2022 

Selon l’article 45 des Statuts du CA Fribourg, “deux vérificateurs et un suppléant sont choisis 
parmi les membres et élus pour deux ans par l’Assemblée générale” : 
n Le 1er vérificateur (Georges Emery) est arrivé au terme de sa mission. Le Comité directeur 

le remercie pour ses services accomplis 
n Le 2ème vérificateur (Eric Descloux) devient 1er vérificateur 
n Le vérificateur suppléant (Michael Page) devient 2ème vérificateur 
n Nicolas LEVRAT se présente comme candidat pour le mandat de vérificateur suppléant 
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L’assemblée approuve la proposition de Nicolas LEVRAT comme vérificateur suppléant à 
l’unanimité. 

7. Fixation des cotisations 

Le Comité directeur propose de garder les cotisations inchangées pour 2022 (voir 
[Présentation]. 
Aucune des personnes présentes à l’assemblée ne soulève d'objection à cette proposition. 

8. Budget 2022 

Le budget 2022 est présenté par la Responsable financière (voir [Présentation]). 

9. Présentation des activités 2022, buts et objectifs 

Objectifs du Président 
Le Président présente ses objectifs pour 2022 : 
n Activités : Organisation du camp d’entraînement et de la course Morat-Fribourg (y inclus 

le Mini Morat-Fribourg) 
n Membres : Stabiliser le staff d’entraîneurs et augmenter le nombre d’athlètes 
n Structures : Renforcer le Comité directeur et améliorer l’administration du club (NB: Ne 

concerne pas l’administration financière) 
n Finances : Continuer à améliorer les finances du club. 

Objectifs du Directeur technique 
Le Directeur technique présente ses objectifs pour 2022 : 
n Stabiliser le staff technique du club 
n Offrir des places en suffisance pour les athlètes désirant commencer l’athlétisme 
n Collaboration à l’échelle cantonale 
Pour les détails voir [Présentation]. 

10. Elections / démissions au sein du Comité directeur 

Claude FAVRE a décidé de démissionner du Comité directeur du CA Fribourg. Il aimerait 
utiliser son temps bénévole pour s’engager dans des activités humanitaires. Le Président et 
l’ensemble du Comité directeur le remercient pour son travail dévoué dont il a fait preuve 
pendant son mandat et lui souhaitent ses meilleurs vœux pour son nouvel engagement. 
Le Président rappelle que le Comité directeur est toujours à la recherche de personnes qui 
sont prêtes à s’investir au sein du comité.  
Pour les détails voir [Présentation]. 

11. Election des membres d’honneur 

Le Comité directeur propose à l’assemblée d’élire Marc BUGNON comme membre 
d’honneur du CA Fribourg. La proposition est approuvée (par acclamation) à l’unanimité par 
l’assemblée. 

12. Prix spéciaux 

Les prix pour les meilleurs athlètes sont distribués. Pour les détails voir [Présentation]. 
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13. Propositions des membres 

Selon l’article 22 des Statuts du Club Athlétique Fribourg, tout membre ayant une proposition 
à faire à l’Assemblée générale doit la soumettre au Comité directeur, par écrit, au moins 
deux semaines avant l’assemblée. 
Le comité n’a reçu aucune proposition. Aucune proposition spontanée n’est faite par 
l’assemblée pendant l’Assemblée générale. 

14. Divers 

Le Président du Comité d’organisation du Morat-Fribourg présente quelques détails 
concernant l’édition 2022 de la course. 
Il n’y a pas d’autre intervention par l’assemblée. 

La séance est levée à 21h00. 

Fribourg, le 06 mai 2022 
 
 
 
 
 
 

Club Athlétique Fribourg 
Michael ZAUGG 
Président et verbaliste 


